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Des parents d'élèves près d'Aumale au

tribunal administratif pour défendre

leur école

Vincent Beny

2-3 minutes

Afin de défendre leur école menacée de fermeture,

des parents d'élèves de Vieux-Rouen-sur-Bresle

vont au au tribunal administratif. La commune va

les soutenir financièrement.
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Après leurs actions qui ont débuté le 21 mars (photo), les parents

d’élèves ont décidé de porter l’affaire devant le tribunal administratif

(photo d’archives). (©Le Réveil)

Depuis plusieurs semaines, l’école maternelle de Vieux-Rouen-

sur-Bresle, près d’Aumale, est menacée de fermeture. Pour

l’éviter, et défendre l’école en milieu rural, les parents d’élève ont

décidé de se mobiliser.



Depuis le  21 mars 2019, ils ont organisé plusieurs actions.

Le 29 mars, ils avaient mis sur pied une journée école morte et le

lendemain, une réunion était organisée à l’école de Bouafles, avec

leurs homologues de Pierrecourt et Nesle-Normandeuse,

également menacés de fermeture de classes avec le soutien de

plusieurs maires des communes alentour. Les parents d’élèves

avaient pris l’initiative d’inviter l’inspecteur d’académie. 

Lire aussi : Des parents d’élèves de Seine-Maritime invitent

l’inspecteur d’Académie le samedi 30 mars 2019

Ce jour-là, ils avaient évoqué la possibilité de porter l’affaire devant

le tribunal administratif de Dieppe pour obtenir gain de cause

après avoir pris contact avec l’association Ecoles et territoire.

C’est désormais chose faite. Un collectif a été créé et la

municipalité de Vieux-Rouen-sur-Bresle a décidé de les épauler.

Comme l’explique Bruno Borgoo, le maire. 

Ce collectif sera aidé par trois élus. La commune va prendre à sa

charge les frais de dossier. On veut tout faire pour sauver notre

école ».

Un soutien supplémentaire en espérant que cela suffise pour

infléchir la décision de l’Inspection académique.

Lire aussi : Des parents d’élèves veulent « faire plus de bruit, tous

ensemble » en Seine-Maritime


